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FRANCE.
Paris, le 23 janvier. — M. le général Sébastian!, 

ministre des affaires étrangères , est lont-à fait réta
bli, il a été' aujourd'hui au palais des Tuileries.

— On lit dans un Journal du matin :
u Le délai de la ratification du traité de paix en

tre la Belgique et la Hollande , de la part de l’Au
triche , a un motif tout différent que celui avancé 
par la Prusse , et les dernières nouvelles de la Ras
sie font voir que le cabinet russe se montrait plus 
disposé à l’acceptation des 24 articles ; en tout état 
de cause, la France et l'Angleterre ratifieront le 
protocole et laisseront le roi de Hollande se débat
tre dans ses rêves de domination future sur les 
destinées du monde,

» Les délais apportés par les cours du Nord à la 
ratification ne sont qu’une démonstration d’étiquette 
envers le roi de Hollande , c’est une espèce de vi
site de condoléance politique sur la perle d’un ob
jet si cher que la Belgique, mais après la visite , 
cousine la perte est teconnue irréparable , on s’en 
consolera et on continuera les affaires comme par 
le passé. »

— On lit dans l\Z?r7zo de la frontière :
s Les marches et les contre-marches des diffé

rentes brigades de l’armée du Nord ont enfin cessé. 
Si nous sommes bien informés, quelques-uns'de 
ces mouvemens de troupes et des contre-ordres qui 
les suivaient ont pris leur naissance dans un con
fit qui se serait élevé entre le maréchal Gérard et 
le ministre de la guerre. Tant que l’armée a été sur 
le territoire belge , l’omnipotentence a été laissée au 
maréchal sans discussion ; il a cru de plus qu’en 
.rentrant sur la frontière française, il pouvait dis
tribuer ses cantonnemens selon son gré ; mais il 
paraît que le ministre de la gaerre a réclamé le 
droit de désigner les garnisons tant que les troupes 
seraient sur le sol français. De là , dit on , les or
dres et les contr’ordres qui se succédaient presque 
immédiatement , et qui ont rendu la dislocation de 
l’armée du nord si laborieuse. »

Hier 22 janvier, M. le procureur du roi s’est 
transporté à la salle occupée par les Saint-Simöuieus, 

Taithout , et en a ordonné et fait opérer im
médiatement la clôtnre. Ce magistrat s’est rendu 
, rue Montigny, où il a procédé à la visite et 
a la saisie des papiers et registres de la société St.- 
oimonienne.

Les poursuites sont commencées par le ministère 
jHiblic contre ladite société , pour quatre griefs sur 
«quels les membres principaux auront à s’ex
pliquer dès aujourd’hui devant le juge d’instruction.

Aucune résistance n’a été opposée à l’action des 
magistrats. {Moniteur.)

Le Globe, journal de la doctrine St.-Simonieune, 
contient ce qui suit :

Aujourd hui , à midi , notre père suprême Enfan-
m et notre père Olinde Rodrigues , chef dn culte,

se disposaient à se rendre a la salle Tailbout , où
is evaient présider la prédication , et où tousleurs

s réunis les attendaient , lorsqu’un détachement
0 Sar es municipaux , conduit par un commissaire

o.t, ’iS 6St Presentc rne Monsigny, n° 6, les a
empeenes de sort;- , & 1 ’ .

■ r - ■ ur'-r . et a interdit toute communication de la maison a,ec l’extérieur , en vertu des ordres dont le commi,,,;,. 1 , . . . , , tt, «nssaire s est declare porteur. Un instant spres ? lt» détaoliom « », » r r.■ JT j . , Ut5lacueraent a ete renforce par
légion4^ baUi!lonn,all°on^ ( |!'finatliers de .la.8°
S» a 9 -» r »• LÇ>mtmude8 par le capitainec 'm <ret,r0' Chef ‘‘'^‘itution . ) et une

ompagme de volt,gear8 du 4. bataillon ^ de
f'Vl TT Par Cafaine état-major de
tkênaH4 'T V °11 e8Cadron de hussard, sta-
lonnait à peu de distance.

Pendant ce temps , M. Desmortiers , procureur du 
roi , et M. Zangiacomi , juge d’instruction , assistés 
de deux commissaires de police , accompagnés de 
gardes municipaux et de troupe de ligne , se sont 
rendus à la salle Taithout, où la société tout entière 
ignorait ce qui se passait.

M. Desmortiers a signifié au prédicateur Barrault, 
qui se tenait dans le foyer, qoe la prédication ne 
pouvait avoir lieu, et qu’il venait enjoindre à la réu
nion de se dissoudre. Barrault , suivi des membres 
présens de la hiérarchie, s’est transporté , avec les 
agens de l’autorité judiciaire , dans la salle où se 
trouvait une assemblée nombreuse , en partie com
posée de dames , dont l’aspect a para beaucoup 
étonner M. le procureur du roi.

« Nous vous devons, a dit Barrault, explication 
» du retard que nous avons apporté à la prédica- 
“ lion d’aujourd’hui. Nous venons d’apprendre que 
» notre père Enfantin est cerné dati3 sa maison par 
» des troupes, et qu’il ne peut venir présider notre 
» réunion. »

A ce moment, il a été interrompu par M. Des
mortiers procureur du roi , qui a dit : « Au nom 
de la loi et en vertu de l’art. 291 du code pénal , 
je viens fermer cette salle et apposer les scellés à 
toutes issues. » A ces mots une violente agitation 
s’est manifestée au sein de l’assemblée; mais tous 
les saints-simoniens se sont aussitôt levés pour de
mander le silence. Lorsqu’il a été rétabli , Barrault 
a dit : « Nous vous prions de conserver le calme 
b dont nous vous donnons l’exemple , et de vous 
b retirer tranquillement. Vous êtes accoutumés à 
b notre voix, vous l’aimez : elle ne vous manquera 
» pas , ici on ailleurs. Vous venez chercher ici une 
» parole de paix , montrez-vous pacifiques. » La 
foule , s’appaisant à sa voix , s’est alors écoulée dans 
le plus grand ordre , avec un calme réligieox.

Barrault lui-même est sorti suivi de toas les 
Baints-simoniens présens , et d’une grande foule , 
pour se rendre à la rue do Monsigny , où le plus 
petit nombre seulement de ceux qui l’accompagnaient 
a pu pénétrer.

Les scellés ont ensuite été appliqués à la salle 
Taithout. Les agens de l’autorité judiciaire ne se 
sont rendus à la rue Monsigny qu’à deux heures et 
demie. Pendant l’intervalle , divers saints-simo
niens , se mêlant aux militaires dont la cour était 
remplie, s’enli etenaient avec eux et leur distribuaient 
des brochures.

Lorsque MM. Zangiacomi et Desmorliers sont ar
rivés rue Monsigny, 11° 6, ils ont trouvé le père 
Enfantin et le père Rodrigues entourés de leur fa
mille. Ils ont refusé de donner connaissance du 
réquisitoire en vertu duquel ils opéraient. Ils ont 
seulement déclaré qu’ils étaient porteurs de deux 
mandats d’amener, dirigés, l’nn contre le père En
fantin , l’autre contre le père Olinde Rodrigues , et 
venaient procéder à des perquisitions,

La famjlle saint-simonienne se tenait dans les 
pièces attenantes au salon ; elle regardait , attentive 
et muette ; toutefois ; M. Desmortiers a requis 
qu’elle se dispersât. Le père Enfantin et le père Ro
drigues sont restés , assistés de M. Deconrdemau- 
che , avocat ; au milieu des agens de la justice et 
des officiers des détachemens. Alors on a commencé 
un interrogatoire , dont nous reproduisons les traits 
principaux

Le père Enfantin a demandé qa’on lui donnât acte 
de sa promptitude à obtempérer à toutes les de
mandes de la justice.

Et lorsque M. le juge d’instruction a demandé à 
notre père suprême si, malgré la fermeture de la 
salle Taitbout, il se proposait encore de faire des 
en8eignemens publics , notre père a répondu que ne 
sachant point pour quels motifs la salle Taitbout 
avait été fermée, il se bornait à affirmer que ja

mais sa volonté n’avait été plus ferme d’enseigner au 
monde notre foi , certain qu’il était de voir dans peu 
de tems le gouvernement lui-même reconnaître que 
cet enseignement était la plus haute garantie du main
tien de l’ordre public.

MM. Zangiacomi et Desmorliers ont ensuite pro
cédé aux perquisitions. Ils ont saisi la correspon
dance du père Enfantin , et même ses lettres de fa
mille. Ils ont fait de même pour le père Rodrigue?. 
Ils ont enlevé tous nos livres de comptabilité , tous f 
jusqu’à notre carnet d’échéance.

Ils se sont emparés enfin de la correspondance 
du directeur du Globe , qui cependant n’est pas ea 
cause.

Toutefois , ils ont sursis à l’exécution du mandat 
d’amoner jusqu’à demain à midi , instant auquel le 
père Enfantin et le père Rodrigues auront à subir un 
interrogatoire chez le juge d’instruction.

Nous devons déclarer que M. Zangiacomi , les 
commissaires de police, et les officiers des divers 
troupes , ont usé, dans cette circonstance , de tous 
les procédés qui étaient compatibles avec la rigueur 
de leur mission.

A cinq heures et demie, ces messieurs se sont 
retirés.

Le directeur du G lobe, Michel Ciievalieb.

BELGIQUE.
G and, le 24 juillet, — Le Messager de G and a 

paru ce matin comme à l’ordinaire.
— On a arrêté avant-hier ici deux barriques de 

poudre qu’ou voulait clandestinement introduire en 
ville. Cette poudre venait, dit-on , d’Alost, et la 
personne qui l’avait expédiée à Gaud , en avait 
encore une certaine quantité cachée chez elle. La 
police a dû faire une visite domiciliaires ; mais on 
ne sait si les rapports qui en avait été faits ; 
ont été trouvés fondés. Les deux barriques de 
poudre saisis, ont été déposées à la caserne des 
pompiers.

— Nous lisons dans la correspondance particu
lière du Courrier belge , en date de Cologne 21 jan
vier , plusieurs nouvelles extraites textuellement 
du Journal de Francfort , du 20. Il faut avouer que 
les correspondances particulières jouent de malheur 
par le teins qui court.

Bruxelles , le 25 janvier. — Hier , le roi a reçu 
en audience particulière M. le général Desprez ,■ 
chef de l’état-major et M. Teichmann , inspecteur- 
général des ponts et chaussées.

S. M. a travaillé successivement avec le ministre 
de la guerre et le général Goblet,

— M. le ministre des finances a fait avant-hier 
une chute dé cabriolet dans la rué Royale , au 
détour de la rue de Louvain. Sauf quelques contu
sions sans gravité , cet accident n’a eu aucune suite.

— La légion de la garde civique formée des 3« et 
4e sections, a fait une distribution de 1000 pains 
aux plus nécessiteux de ladite légion.

— Hier , à cinq heures du soir , a été enterré 
à la place des Martyrs un des blessés de septembre , 
qui a succombé samedi dernier, à l’hôpital mili
taire , des suites d’une blessure qu’il avait reçue 
dans le dos. Il était Français d'origine. La 1“ et 
la 2e section de la garde civique ont accompagné sa 
dernière dépouille.

DU BUDGET AVANT ET APRÈS LA RÉVOLUTION.
A en croire aujourd'hui certains écrivains oran- 

gistes , il n’y a , depuis la révolution , que gaspillage 
et dilapidatiou des deniers publics. Et sans doute , 
suivant eux ( il fallait une révolution pour nous 
l’apprendre ) l’administration du roi Guillaume était



îe derniertenne de l’ordre etde la régularité financière. 
Non» pourrions faire remarquer d’abord la différence 
de garantie que pre'senle notre comptabilité' ac
tuelle arec celle d’autrefois. Aujourd'hui, aucune 
dépense ne peut être faite sans être soumise au con
trôle et A l’autorisation d’une chambre des comp
tes nommée , non par le gouvernement , mais par 
les chambres , agissant, non comme autrefois , d’a
pres des arrêtés ou d’après des instructions secrè
tes , niais d’après les lois et indépendamment dos 
ministres, et adressant chaque année , directe
ment b la chambre ses observations sur la compta
bilité même.

_ Venons-en b quelques chiffres ; et s’il y a eu gas
pillage ou dilapidation dans les dépenses dont nous 
parlons , qu’on juge si c’est avant ou après la ré
volution.

Avant d’en venir aux ministères proprement dits , 
jetons d’abord un coup-d oeil sur l’un des premiers 
ebopitres des anciens budgets. Voyons ce que coû
taient alors et ce que coûtent aujourd’hui ce qu’on 
appelait alors les grands corps d’état.

*ncien ouaget. uuaget neige, 
88,466 rien.

rien, 
<69,26 

rien. 
55,200 

rien, 
rien.

Secrétalrerie.d’élat . .
Cabinet du roi.................. <7,926
Etats-généraux (chambres) . 521,850
Conseil-d’état...................... 228.963
Chambre des comptes . . » <55,083
Ordre Guillaume . . . , . 53,800
Ordre, du JLion-Belgique . , 21,700

Total . . fl. <,087,788 fl. 224,22
XJne réduction de dépenses d’un million à 22< 

mille florins merite, ce nous semble , de ne pa 
échapper entièrement à l’attention.

Si noua passons aux traitemens des ministres 
nous voyons que d après les anciens budgets , le 
traitemens tle3 chefs de départetnens s’élevaient eu 
semble à itfo mille florins ; aujourd’hui ils s’élèven 
à 5o mille.

Les traitemens et indemnite's des employés (au 
très que le ministre) du ministère de la justice 
«’élevaient sous M. van Maanen à 38.53S florins 
aujourd’hui , d’après le budget de M.Raikeun, il 
«ont de 12,65a fl. Les employés du ministère de 
affaires étrangères coûtaient 38,ooo fl., pour trai 
teuren* et indemnités (non compris les 20,000 fl 
alloués a la poste d’état pour les courriers ) ; il 
ont aujourd’hui i8.6ao fl. Pour le ministère d< 
l’intérieur (comprisdes cubes , qui font aujourd’bu 
Jthrlie de ce ministère ; ils en avaieut été détachéi 
lors du dernier budget) , le même objet do dépense 
«’élevait b 325,000 fl,; aujourd’hui il n’est plui 
même du tiers ; il ne monte qu’à 97 g8o fl.

La comparaison devient plus piquante encore 
pour les frais de bureau. D'après les derniers budgets 
votes sous he regime précédent , les frais de bureau 
et de mateTiel du ministère des affaires étrangères 
étaient de 21,000 florins, ils sont aujourd’hui porté, 
au budget pour 8.400. M. Van Maanen , ministre 
de la justice, avait obtenu pour les frais de bureau 
et de materiel de son ministère i3,4oo florins. M. 
fUi kern, ministre de la justice, ne domande pas le 
quart., pas meme le cinquième pour le même ob
jet , il se borne à a,600 florins. Avant la resolution 
on allouait pour frais de bureau et de matériel au 
muuslere de l’intérieur et des cultes, la somme de 
O3,3oo florins , aujourd’hui les frais de bureau et de 
materiel pour le ministère de l’intérieur (les cultes 
compris) sont portés au budget pour i5,5oo fis' 
. _ Aiu&i , la plupart des dépenses que nous venons de 
citer ne sont ,pas réduites aux deux tiers , ce qui 
«era.t à peu pres la proportion de la population 
m même à la moitié , mais au tiers ; au quart ou 
an cinquième. 3

Nous ponrrionsciler encore quelques autres diffé. 
xences remarquables entre les budgets du régime 
hollandais , et caiui rie celte année. °

Au budget des affaires étrangères , les frais de 
consulat figuraient pour 35,oco fl. , il n’est plus rien 
demandé de ce chef, les places de consuls ne sont 
pins rétribuées par l’état ; ou comptait i3,ooo Ils 
pour présens à des envoyés et, en outre, i5 000 

fioi ins pour présens à l’occasion des traités, ces deux 
•rticles sont retranchés da budget ; une allocation 
de 12,000 fl. pour services secrets de la diplomatie a 
egalement disparu , ainsi que les i5,ooo fl. qu’on 
payait pour frais da relations aux puissance» barba-

Le* frais des cours et tribunaux oivils s’élevaient 
aux budjets décennal et annal de i83o b 2,488,099(1.; 
ils ne sont aujourd’hui que de 9.47,206 fl.

Lue réduction très-remarquable a été faite dans 
les frais d’administration des provinces ; elle ne së 
borne pas b la diminution du traitement des gouver
neurs , mais porte aussi sur les antres frais de leur 
administration ; l’administration des provinces figu
rait au budget du royaume des Pays-Bas pour 
1,439,018 fl. , elle ne coûtera plus aujourd’hui, d’a
près le budget présenté , que 58g 314 fl-

Enfin, ce qui étonnera peut-être quelques person
nes , les dépenses des cultes étaient proportionnelle■ 
ment plas graudes sous le roi Guillaume , qu’elles ne 
le seront d'après le projet du budget de 1882,elles 
étaient de 3,5g6,000 florins, et ne seront plus que de 
1,628,797.

Nous n’insisterons pas sur les frais de ports de 
mer et travaux maritimes qui , de 8[i,a54 florins , 
se trouvent réduits b 99,700 ; des frais du service 
des ports, fleuves, etc de 227,476 fl. , réduits à 
10,623 ; ni Pancien ministère de la marine et des co- 
lonies qui coûtait 8,700,000 fl. ; il a naturellement 
disparu tout entier du budjet , à l’exception d’une 
somme de 714,855 fl.

Nons aurions voulu étendre ce rapprochement au 
ministère des finances , où , comme nous l’avons 
dit , les réductions nous paraissent moindres, mais 
nous aurions peine souvent à préciser les diffé- 

I fences, à cause du changeaient qui -résulte de la
I suppression du fameux syndicat d’amortissement 

dont ie budget occulte n’était pas , comme on sait , 
de peu d’importance , et qui exerçait une partie des" 

attributions que le roiuistèfe des finances seul exerce 
aujourd’hui.

Ge nest pas an des moindres bienfaits de notre 
constitution nouselle , de forcer le gouvernement de 
faire figurer aux budgets et aux comptes toutes les 
recettes^ et toutes les dépenses de I eut qu’elle que 
puisse e're leur destination on leur origine. Si en 
apparence le chiffre du budget ^’en trouve plus 
éleve' nous sommes ainsi débarrassés b jamais des 
recettes occultes de 1 ancien gouvernement qui coû
taient chaque année des millions au pays , sans que 
jamais il en fut rendu compte. Le budget du minis- 
lèie de 1 intérieur révèle à- cet égard an nonveau 
fait assez caractéristique;

On sait que l’ancien gouvernement avait introduit 
le travail dans les prisons , amélioration heurense 
qiioiqu incomplète ; cependant jamais il ne fut parlé 
au budget , ni dans les comptes , de ce travail dont 
les frais et surtout les produits sont considérables.
II paraît que le roi Guillaume avait, soit de ses
propres deniers, suit de ceux du syndicat, créé 
un tonds d’un million et demi ; à cet effet, il en 
retirait annuellement on modeste intérêt de i5 
pour cent, provenant des bénéfices qu’offrait le 
ta avail des prisons. Il serait curieux de savoir si 
reelleinent il portait la passion du lucre jusqu’à 
spéculer secrètement , pour sou compte personnel 
sur le bas prix auquel travaillent des malheureux 
prisonniers. ( Mémurial belge, )

L-lâas , LE 26 J AN V IEB.
La discussion sur la pri«e en considération de 

la proposition de MM.Hobaulx et Seron , relative 
a 1 instruction primaire , a commencé hier , à la 
chambre des représentai. MM. J.imme , H. de 
Bronckere , Pirson, Desmanet, Barthélémy* et Ju
lien ont parlé pour ; MM. Deneef , Ch. Vilain XIIII 
Dellafailte , de Ilaerne et de Euere , contre. Le mi
nistre de la guerre a présenté ensuite un projet de 
loi, par lequel il lui est ouvert nu crédit de
2,3oo,ooo fl., pour subvenir aux besoin* de sou dé
partement pendant le mois de février.

—•Avant hier soir encore, un incendie a con
sume six maisons à Spa, Cinq de ces maisons sont 
assurées.

-— On ht dans la correspondance anglaise do 
Courrier :

. Je viens d’apprendre que plusieurs pairs, alnj.a 
du roi Léopold , vont demander qu’en cas de refus 
des puissances du Nord de ratifier le traité du i5 
novembre, l’Angleterre soit engagée soi- son hon
neur i signer un traité particulier avec le roi dès 1 
Belges. * ' " —o i - I

— Non» apprenons de source certaine, dit 
Courrier de la Moselle , que le roi do Hollande 1 
payé 60,000 fl. l’échanfFourée de Tornaco , de Prel 
et autres dans le grand-duché’ de Luxembourg,

— Dans on violent incendie qui a éclate à Franc
fort , les Polonais de passage eu cette ville se sont 
distingués par l’enthousiasme avec lequel ils so sont 
exposés pour maîtriser le Ten. Les iieutenans Sa- 
wacky el VVodoricky ont sauve' , au péril de lean 
jours , deux enfaus qui allaient périr dans les flammes.

Le nombre des médecins arrivés successive
ment à Berlin pour y étudier et suivre la mardi« 
du choléra , se monte à 86 , dont 54 de pays étran-; 
gers el parmi lesquels 10 de Paris. Eu outre , une' 
dixaine des plus célèbres médecins , tant élrangeri 
que de la Prusse même, ont donné leur avis tat 
cette matière.

AFFAIRE DU MESSAGER DE GAND.
Si nous venons un peu tard exprimer notre opi

nion sur cette affaire, c’est que nous avons jugé sage 
de 11e pas trop nous hâter dans l’appréciation der 
circonstances au milieu desquelles a agi l’autorilfl 
militaire de G.uid. Nous avons mieux aimé , pour 
nous prononcer à cet égard , attendre les explical 
lions de M. le ministre de U guerre.

Les mesures prises par le général Niel’on avaienlf 
au premier abord de quoi ejcilei- la surprise. <W 
pendant , le caractère assez connu el les antécédent!
(. e ce brave militaire étaient d'assez fortes gajrantieil 
pour nous faire penser qu’il n’y avait certainement!' 
eu recours.qu’en cédant a la force des choses. Kool 
ne nous étions point trompés. Les explications, doit' 
nees à la chambre par M, le ministre de la guerre, 
la , selon nous , justifié. Il eu résalte , en effet, 
qu’ii y a eu dans tonte la conduite du général, au 
milieu des difficultés les plus graves , un (et degré da 
moderation , une si stricte observation desloissur 
lesquelles il s’est appuyé , qu’il y aurait vraiment in- 
justice ày trouvera redire,

Nous concevons neaumoins les réclamations éle
vées par plusieurs membros de la chambre , et nous 
nous plaisons à leur rendre justice , pour le cal«» 
et la modération qui y ont en général présidé, U 
serait à souhaiter que chaque fois que de sembla* 
bles discussions s'engagent, chacun d’eux se plaçât, 
comme il vient d arriver, sur la véritable ten’»« 
où ehe* veulent etre débattues. Ce serait un pxceliont, 
moyen- d’épargner le temps précieux de la chambre, 
et d opérer peu à peu le rapprochement entre les opi
nions les plus opposées qui en ressortent si souvent 
saillantes.

Le gouvernement a-t-il le droit de mettre nue rjll» 
en état de siege P La solution affirmative de cell» 
question n’a guère trouvé d’opposans. Et il devaif 
en être ainsi ; car si la constitution accorde au roi 
le droit de faire la guerre , il est de la dernier» 
evidence que toutes les fois qu’uue place est m»-' 
nacée d’être envahie par l’ennemi , ou est espo* ; 
see , par les menées d’une partie de ses habit»») I 
à lui faciliter entrée, le gouvernement serait cou
pable, ^s’il n’usait de tous ses droits pour la met* 
Ire. à l’abri de toute espèce de tentative , et, qu«* 
qu-x! puisse on résalier , au préjudice des bourg»»» 
de-cette place , le salut de l’état doit aller avant tsub 

Mais la ville une fois mise en état de siège, sers* 
ce I autorité militaire ou l'Biilorité civile qui eu«' 
naîtra ries crimes ou délits commis par ceux qui»* 
trouveront dans le rayon embrassé par cette «»* 
sure de guerre ? Telle est la seconde question , pl°* 
gtave , qui a été posée par quelques membres de I« 
chambre et qui a donné lieu à nue assez long“1 
discussion*

M. le ministre de la jostice, invoquant le décret' 
imperial de 1811 , a établi que dans une ville ea 
état de siège, tous les pouvoirs des tribunaux or
dinaires .passant au conseil de guerre , à moins d’un® 
reserve contraire , il n’en pouvait être autreme“t 
pour le cas dont il s’agit.

Nous pensons que ce décret n’ayant pas été et- 
pressénrent abrogé , M. le ministre de la justice est 
fondé à l’invoquer pour le jugement de fedilc«r 
du Messager de Gaud. En effet , une ville mise ea 
état de siege doit nécessairement tomber soas ton® 
les effets de la mesure exceptionnelle à laqnefl® 
elle est momentanément soumise. Cependant, 1*®* 
nobstaot cette adhe'sion de notre part aax raison* 
alléguées par le ministre ; nous nogs réservons d®

"-*ir



lui montrer toot â l'henré qu'il n’est pas à l'abri de 
tout reproche. Mais passons à ce qu’ont dit quelques 
représenta ns à ce sujet.

Ceux-ci ont invoqué les art. 8 et 98 de la cons
titution , ainsi conçus -•

Art. 8. « Nul no peut-être distrait, contre son 
gré, du juge que la loi lui assigne. »

Art. 98. « Le jury est établi en toute ma
tière criminelle et pour délits politiques et de la 
presse. 11

Comment en effet admettre que sous le régime 
d’uiae constitution qui consacre de tels principes , 
des citoyens puissent jamais , même pour les crimes 
les plu» graves, être juge's par d’autres que leurs 
pairs? Quelque critique que puisse être la position 
du pays; quelles que soient les mesures exception
nelles auxquelles il aoit soumis , jamais , pensons- 
nous , aucun pouvoir , autre que le jory , ne sau
rait être appelé à les juger. S’il pouvait en être 
autrement , ou verrait annullée une de 1103 plus 
précisieuses garanties. Et remarquons que ce n’est 
pas seulement aux tribunaux ordinaires qu’il appar
tiendrait , dans ce cas-ci de prononcer, mais à ntl 
conseil de guerre.

Cependant le décret impe'rial est formel à cet 
égard. M. le ministre de la justice a tout autant de 
raison de l’invoquer , que les représentai« de s’ap
puyer sur les articles de la constitution déjà cités.

Il faut pourtant dire, de ceux-ci , qu’ils se tien
nent bien plus clans le cercle des besoins do li
berté du temps actuel , eu ne prétendant reconnnî 
tre de loi , autre qne la constitution. Eu se renfer
mant , comme ils le font , dans sa stricte observa
tion , ils n ont point à craindre l’accusation cl’ap 
payer jamais des mesures arriérées. Lo décret im
perial a au contraire, à nos yeux, io tort grave 
d’avoir été porté dans on temps de despotisme uiili- 
htaire ; de se ressentir , à un haut degré , de cet 
arbitraire qui , pour avoir été d’une application 
utile et même indispensable , à une époque où la 
guerre était tout, et où il y avait nécessitéd’assurer ses 
«accès, même eu violant les droits des citoyens, 

S n’eu est pas moins suranné, inconciliable avec la’ 
constitution de lS3o, e.t u’en mérite pas moins d’être 
rçlegoe dans l’arsenal du despotisme napoléonien.

Aussi espérons-nous bien que le décret de 1811 
ne sera point appliqué.

Nous eussions désiré que , dès que la nécessité a 
pu etre prevue de mettre une de nos villes en état 
de siege, M. le ministre do la justice eût proposé 
a la chambre ou au congrès , un projet de decret , 
destine a remplacer celui de i8u . et qui fût plus 
en harmonie avec !es dispositions de la constitution 
in\oqn es a la chambre.

Si cela eût été fait en tempi utile , la discussion 
qui a eut heu n’eut probablement pas été soulevée
des m .ëïi,'ë ,do s"sci,er les criailler,es

n ' Ct 1 ln,lu*,‘,u<le des autres.
terne,ur* di.? cePen,iant 9U° le congrès , sur l’in- 
l’art ao'11, ' un lner^hre , lors de la discussion de
de /fi* de la coustitution , a décidé qne le décret

°',1 * \11 e*?il P°int rapporté par le fait de la 
im ,.a.p,Ionde la constitution , et par conséquent 
"P1K,lenient , qu’il pouvait subsister r„ mêmè
fevv"'!d^4

le lui „ici T ’ ®lnotl a excuser entièrement M. 
j qu’j] a f‘r® u- a 1U'it‘?e ’ au ,noius à f-ire 3 Imetlre

,6-rd ■ iWt“
I _____

REGENCE de liège.
1 décembre6^8'1' I6 'a SL'a,lce du conseil de régeng* du 2) 

receveur d« l!“ t,ans f lournal . le résultat du compte n„
PrésS CCUe V,IIe’ a?më 1>0Ut i8^’ «t

eeW 'de \ 0| »2 e.

XTe1eDostdb\eneun'®t3 .. 2,3)0 33 tj"
Glissement au 3| décemh?, 'fa-fa C0,mPta,l|e envers 1 éta- 
eoinpte; mais les receu« , 82?,' oblet particulier de ce 
^foent de ce chitFres. * es ^penses effectives de i 829 

En effet, ledit tub,! 'jes 
*“ Des recouvrement! cmi . • st: compose :

**>lerieurs. staient a faire sur les exercices
Effectues 2| ,,

, Non effectués 233.'- \
* Sur le revenus de 1829 ’ 4 40 >

Effectués 1 22,993 03 \
Non effectués 25,342 03 )

Le total de la dépense se forme : 
f0 Excédent des dépenses des exer

cices antérieurs à 1829 
2° Dépenses effective 
3° Reprises ou arréra

ges non recouvrés et com
pris en recette pour ba
lance.

f. 27,480 11 
f. 119,356 79

f. 48,691 48

195,528 38

2,310 33 1[2Excédent des dépenses, pareil

Ainsi la recette effective n'a clé que de f. 144,526 56 1;2
Et la dépense de f. 146,836 90

Excédent des dépenses f. 2,310 33 1(2
Quant à la somme de f. 38,346 27., montant des capitaux 

en caisse au 31 décembre 1829, elle a été cmploye’e au 
commencement de 1830.

Ou croit devoir donner ces explications afin d’écarter l’idée 
inexacte qui pouirait naître de l'énoncé dudit procès-verbal, 
sur ce qu’ont coulé réellement les individus entretenus pen
dant 1829 dans les hospices de cette ville.

44,582 93

448,835 ll,[2

Total pareil 493(318 Q4 112

SOCIÉTÉ DES SCIENCES NATURELLES DE LIÈGE,

Résumé des travaux de Vannée i83o-i83r.
Les évéuemens qui se sont succéde's depuis la secousse 

violente qui a désuni, dans les derniers mois de l'année 
dernière , les intérêts de la Belgique et de la Hollande , ne 
nous ont point permis de tenir le 14 novembre'!83i , une 
séance publique et de célébrer ainsi le neuvième anniver
saire de la fondation de notre société.

Bien que nos travaux aient plus d’une fois été interrompus 
par les circonstances politiques, néanmoins, dans les momens 
de calme, les sociétaires, toujours jaloux de contribuer aux 
progrès des sciences naturelles et au succès de leurs appli
cations à l'industrie nationale, ont fait tous leurs efforts pour 
alteiudie ce noble but, et le public reconnaissant a continué 
de leur donner des marques de la confiance que cette insti
tution a sû lui inspirer depuis son origine.

Dans son rapport du 2 décembre (831 , M. Davreux , pre
sident , a retracé te tableau des travaux de la société , pen
dant la période qui vient de s’écouler ; il g’est plû à rendre 
hommage aux membres honoraires et correspondaos qui ont, 
avec les membres effectifs , rivalisé de zèle et de désinté
ressement ( I )

La société a eu 'a répondre à cinq questions qui lui ont 
été adressées par différais habitans de la Belgique. Deux 
d entr’elles avaient pour but de connaître la composition de 
deux alliages de nickel , de cuivre , de zinc et d’antimoine : 
MM. Driva ix et Davreux y ont répondu; La 3e était pro
posée pour avoir les moyens et l’assurance de pouvoir pra
tiquer un piii’s artésien , sïir fa: lisière dn nord de la Hcs- 
baye-, la 4e avait pour, objet de découvrir une machine 
propre à pulvériser le schiste aKimineux et à broyer les 05

sonne de toutes 1rs parties de l’histoire'naturelle de la pro
vince de Liège , pour être inséré dans son dictionnaire Je 
géographie universelle. MM. Schmerling, de Selys-de-Long- 
cbamps, Carlier , Robert, Stephens, Dayreux et Lumière , 
ont contribué à la formation de ce travail.

Voici les mémoires manuscrits qui ont été lus ou envoyés 
à la société, depuis le 14 novembre 1830 :

Mémoire sur les ossemeus fossiles de la caverne de Cbokier , 
à deux lieues au-dessus de Liège, sur la rive gauche de la 
Meuse , par M Schmerling.

Description des vingt cavernes contenant les ossemens fos
siles de plus de 30 espèces d’animaux, que le même a dé
couvertes dans cette province, depuis le mois de septembre 
1829 jusqu’à ce jour. ,.

Mémoire sur des ossemens humains et des objets d’indus
trie, trou es dans ces mêmes cavernes, par ie même.

Notices sur les débris du Rhinocéros fossile et sur une dent 
molaire d’élé liant primitjenina, découverts dans le terrain 
meuble des environs de Cbokier, par le même.

Not ce sur des calculs vecicaux provenant d’une chienne 
morte à la suite d’une gastro entérite, par M, Pétry.

Notice sur l'empoisonnement d'un cheval par le paiu moisi , 
par le même.

Notice sur la morve, par M. Fourdrigney.
Notice sur une application d’un théorème de géométrie, à 

la confection de quelques instrumens de musique, par M. 
Fiette.

Notice sur l’aurore boréale, observée en Hesbaye, le 7 jan
vier 1831 , par M. de Selys de Longchamps.

Observations sur les oiseaux de la province de Liège, par 
le même.

Mémoire sur 1 s insectes Lépidoptères de la même pro
vince, faisant suite à celui de l’aimée dernière, par le même.

Mémoire sur une nouvelle classification des animaux , ser
vant d’introduct on à un manuel de zoologie , par M. Neyen.

Observations sur l’emploi des noms vulgaires au lieu des

(I) On sait que les membres de cette société s’engagent à 
fai/e, a leurs frais , les techerches et les expériences'’ néces
saires . pour répondre , autant que possible , à toute question 
qui lui est adressée relativement aux sciences naturelles 
et mathématiques et à leurs applications à l’industrie et 
aux arts.

Pour l’année 1831-1832, ces questions doivent être adres
sées à MM. les secrétaires des lre et 2e sections , Carlier 
et Lambiuon. respectivement domiciliés tue des Carmes, 
n° 412 . et rue Neuvice , n° 365, à Liège.

On peut aussi faire parvenir lés questions aux autres fonc
tionnaire! de U société.

noms scientifiques, dans le nouveau système des poids et me
sures, par M. Devillers (1).

Mémoire sur le même sujet et le système monétaire , par 
M. Louyet (I).

Mémoire sur l'altération qu’éprouve le zinc laminé en con 
tact avec diverses substances, par MM. Rose et Davreux.

Mémoire sur la composition et, l’emploi d’uu nouveau mas
tic bitumineux, propre à remplacer le recouvrement en zinc 
des voûtes à l’épreuve de la bombe, par les mêmes.

Notice sur le silicate de zinc anhydre ou willemite de lu 
vieille montagne , près du Moresnet, par M. Davreux.

Notice sur deux analyses de l’eau minérale sulfureuse froide 
de Pépinster, (province de Liège ) .par le même.

Depuis l’année dernière , la société a reçu 7 membres ef
fectifs, 1 membre correspondant et I membre honoraire.

Elle compte maintenant 33 membres effectifs , 80 mem
bres correspondons et 12 membres honoraires.

Liège, le 2 décembre (831.
Le président , C. DAVREUX.

Le secrétaire-général , M. J. LUMIÈRE.

Le soussigné a 1 honneur de faire part au public du résul
tat de sa correspondance avec M. le directeur du spectacle.

Les représentations qui devaient avoir lieu au théâtre royal 
de cette ville et, qui avaient été annoncées par M. de Saint- 
Victor , n auront pas lieu , quoique nous en fussions conve
nus, par la raison que M. de Saint Viclor ne s’était pa3 bien 
explique, et que, d apres mes calculs, j’ai vu que je ne pouvais 
pas les donner.

J ai résolu de donner une deuxième représentation au bé
néfice des pauvres, parce que M. de St.-Victor ayant annoncé 
dimanche dernier qne je jouerais au théâtre , les a privés de 
la majeure partie de leur recette. Peut-être ne le savait-il 
pas , car il est à présumer qu’il aurait agi autrement’, s’il 
avait prévu le tort qu il leur faisait ; c’est donc pour répa- 
re,r.la, perte que ces malheureux ont subi, que je me suis 
décide à leur consacrer celle deuxième soirée avant mon dé- 
part, persuade que le public , qui a eu la complaisance de 
m’appeler .au théâtre , se rendra à cette dernière soirée ; 
comme aux autres représentations données à la salle de la 
Société d Emulation : je lui offre de nouveau mes remercî* 
mens , pour l'empressement qu’il a témoigué à venir applau
dir mou faible talent. B. BOSCO.

---------------------—---------------- H uni II ITT" III HH m m  _____________________

ACTES DU GOUVERNEMENT.
Le roi a pris , le 29 décembre dernier , un arrêté concfr- 

nant 1 admministration des monnaies.
En voici les principales dispositions:
L administration des monnaies sera remplacée par une com

mission des monnaies, d'un président et de deux commissai
res generaux.

Il y aura près de la commission des monnaies un bureau 
compose 1° D'un inspecteur général des essais, 2“ De deux 
essayeurs . et 3° D un graveur des monnaies et poinçons da 
titre et de garantie. r ’ •

II y aura dans l'hôtel de la monnaie un directeur de la 
fabrication, un contrôleur an changé et au motmoyaee.

Le president et les membres de la commission des mon
naies , 1 inspecteur général des essais, le graveur se,-ont 
nommes par L; Roi , sur la présentation du ministre des finances- 

il sera nommé par le ministre des finances , sur ia 
proposition du président de la commission des monnaies,’ 
aux places de contrôleur au change et au monnoyaee, et des 
essayeurs.

Les attributions de la commission des monnaies sont :
1° De juger, conformément à la loi, le titre et lé nokls 

des especes fabriquées ; *
Cünfurln<'!mc"t au* Iois des 22 vendémiaire 

an IV, et 19 brumaire an VI, aux essayeurs de commerce 
et aux essayeurs des bureaux de garantie, les. certificats de 
fonctio*5 d°at dS <io*veQt ^tre PO-vus avant d'entrer en

, 9° Ell(m , de statuer sur les difficultés relatives au titre et 
a la marque des hngots et ouvrages d’er ct d'argent qui sont 
maintenant déférés à l’administration des monnaies par le* 
lois ci-dèssus relatées, et notamment par. les articles 58 et 
6! de la loi du *9 brumaire an VI.

Le président de la commission des monnaies est spéciale
ment charge , sous l’approbation du ministre des finances ; 
cle prendre toutes les mesures nécessaires pour l'exécution des 
dispositions prescrites ci-dessus

Il est chargé de la haute police de l'hôte! et de l’exécn- 
fiuancest0UteS iaslr“ctions fi0'*1 reÇoit da ministre de*

.11 lui soumet, chaque année, avec ses observations et 
son mis, le budget généra! délibéré par la commission 
pour 111 fixation des dépenses de toute nature et relatives à 
son service.

Les commissaires généraux sont chargés :
, , bo r,e”!Plir ,es fonctions de secrétaire de la commission

00 n délivrance des ampliations |de ses délibérations ;
1 De la garde des. dépôts, archives , registres ,e; papier* 

appartenant a la commission , ainsi que des échantillons qui 
auront servi aux jugemens des fabrications;

• Pe ïliveil!er ’ sous lu direction du président, l'exécu
tion des dispositions prescrites par le présent arrêté , pour 
la réception des échantillons qui doivent servir aux jugemens 
des espèces ; ainsi que toutes les opérations du bureau de» 
essais, relatives à la vérification du titre desdils échantillon* 
aux contestations qui s’élèveraient sur le titre de !in™ots et 
bijoux ; et à la délivrance des certificats , tant aux essayeurs 
des bureaux de garautie qu'aux essayeurs de commerce.

Le directeur recevra, en présence du contrôleur au change 
et au monnoyage, les matières destinées à la fabrication 
des espèces.

(1) Ces observations et mémoire ont été transmis à 1,
chambre des représentons pour lui servir de renseignement
dans la discussion que l'on prépare au sujet du projet de
joi sur un nouy«»« système des monnaies, poids et mesures,



Il en eat seul responsable enfers les porteurs. Il est tenu 
de payer les matières qu'ils auront versées aux prix du tarif 
légal , Lequel devra être affiché dans les bureaux du change.

Il comptera directement de ses opérations, chaque année, 
à la cour des comptes,

Le modo de sa comptabilité, ainsi que cel ui de scs écri
tures, sera prescrit par le ministre des finances.

Il sera tenu de verser uu cautionnement de vingt cinq 
mille florins.

Lorsqu’une fabrication d'espèces sera terminée, un des 
commissaires Ct le contrôleur au change et au monnoyage 
prendront chacun trois pièces sur toutes les autres , au hasard 
et sans choix. Ces six pièces seront mises dans uu paquet, 
sans être pesées, sous les cachets du commissaire, du di
recteur de la fabrication et du contrôleur du change et du 
monnoyage'

Ce paquet sera remis sans délai par le commissaire au pré
sident de la commission.

A. ia réception du jugemcut des espèces , le contrôleur au 
change et au monnoyage vérifiera, sous sa responsabilité , le 
poids et l’empreinte de chaque pièce 11 séparera celles qui 
sont défectueuses ou faibles de poids pour être refondues 
en sa présence et celle d’un commissaire le surplus sera 
remis au directeur.

Les pièces faibles de poids ou dont les empreintes seraient 
défectueuses, seront refondues aux frais du directeur , ainsi 
que les espèces jugées hors de titre ou de poids, par la 
commission des monnaies.

La commission des monnaies, assemblée par le président - 
procédera au jugement des espèces, aussitôt que les éclian1 
tillons lui seront parvenus.

Les cachets reconnus sains, la commission ouvrira le pa
quet et vérifiera le poids des pièces transmises pour échantil
lon , et en dressera procès-verbal.

Si le poids des échantillons est au-dessus du remède, pour 
autant que la loi accorde une tolérance , 6lle ordonnera la re
fonte sans vérification du titre.

. Si le poids est dans le remède , il en sera remis trois à 
l’inspecteur général des essais, qui les feia laminer pour les 
difforiner, et y apposera un poinçon de marque, après les 
avoir pesées séparément.

11 en remettra une à chacun des deux essayeurs , et gar • 
derà la troisième devers lui, pour eu faire la vérification, s’il 
y a lieu.

Les essayeurs opéreront, chacun séparément, dans le la- 
-boratoire des essais de la commission. Ils donneront leurs ré
sultats dans le iour et par écrit.

11 sera dressé procès-verbal de ces opérations , signé du 
directeur de la fabrication et de l’inspecteur général des 
essais.

Il en sera remis expédition à la commission qui prononcera 
le jugement.

Le président de la commission remettra sans délai expé
dition du. jugement au commissaire , qui l’inscrira sur son 
registre , et en donnera copie certifiée au directeur de 
la fabrication et au contrôleur du change et au nion- 
noyage.

Le restant des échantillons qui auront servi au jugement 
de la délivrance , les boutons, cornets et résidus d’essai, ainsi 
que les pièces de la même délivrance qui auront été conser- 

; Vees entières , seront renfermées dans un paquet sous les 
. cachets de la commission et de l’inspecteur généra! des 
essais.

Ce paquet sera remis dans l’armoire à trpis clefs destinée 
an dépôt des échantillons.

Il eu sera dressé procès-verbal, qui fera mention delà date 
de la fabrication , du jour du jugement, et du titre rapporte. 
Pareille mention sera faite sur le paquet.

Un autre arrêté royal, du 30 même mois, détermine les 
rapports du service de garantie des matières d’or et d’argent 
avec les administrations des contributions et des monnaies; 
en voici les principales dispositions :

L’essayeur de chaque bureau de garantie sera nommé par 
le ministre des finances, il ne pourra exercer ses fonctions , 
qu’après avoir obtenu de la commission des monnaies un cer
tificat de capacité. conformément à l’article 39 de la loi du 
19 brumaire an VI, et à J l’article 2 de la loi du 13 germi
nal an VI.

Les contrôleurs en chef, contrôleurs et sous contrôleurs 
de, la garantie seront nommés par le roi , sur la proposi
tion du ministre des finances, par suite d’une présentation 
concertée entre la commission des monnaies et l’administra-' 
tion des contributions directes, douanes et accises.

Les contrôleurs et les employés de la garantie, autres que 
les essayeurs, font partie dés employés des contributions di
rectes , douanes et accises.

Ils pourront être chargés d'autres parties du service de cette 
administration, lorsqu'il sera reconnu par la commission des 
monnaies que cette cumulation ne sera pas uuisible au ser
vice de la garantie

Dans tous les cas, ils participeront aux bénéfices ct aux 
charges de la caisse de retraite et pourront faire valoir 
leurs anciens services , en se conformant aux régleineiis 
existans. ______

Par arrêtés royaux du 21 janvier 1832, il a été accordé : 
Au s;eur Meeüs-Vaiidermaelén , de Bruxelles, un brevet de 

quinze aunées , pour l'invention de l’application à la litho
graphie de l’impression continue, avec un encrage mécanique 
oonlinu ;

Au sieur Montigny , armurier à Izelles, un brevet de cinq 
années , pour l’invention d’une nouvelle poire à poudre, à 
ressorts et à limette;

Aux sieurs J. J. Gautlier et L. J- Thomsin, de Liège , 
un brevet de cinq années , pour l'invention de perfec
tionnement dans le système existant des machines à vapjeur , 

Au sieur Sarton-Beaufort, de Liège, un brevet de dix 
aimées, pour l’invention d’un nouvel appareil fumigatoire.

ETAT CIVIL DE LIEGE du 25 janvier.

Naissances : 3 garçons, 3 filles.
Manages 5, savoir : entre Hubert Lhoest, aubergiste à 

Laminne, et Eléonore Moreau, femme de chambre au Val- 
Benoit. — Léonard Joseph Piedsel . cultivateur, àTavier, et 
Marie Catherine Lefebvre , cuisinière , rue Saint-Denis. — 
François Joseph Servais Bastia , tanneur, faubourg St.-Léo- 
nard, et Marguerite Josephine Stiennon , couturière , : même 
faubourg. — Joseph Napoléon Lerange , ébéniste, à Hache- 
ville (Luxembourg), et Elisabeth Jacquet fripière , rue St.- 
Eioy. — Jacques Joseph Bosen , journalier , faubourg d’A- 
mercœur , et Marie Hubertine Beruimoliu , journalière , même 
faubourg.

Décès 2 garçons, 1 liomme, 1 femme, savoir: Charles Co- 
lard , âgé de 64 ans, fabricant, derrière Saint-Jacques, époux 
divorcé, de Marguerite Barbel. — Catherine Paquot, âgée de 
76 ans , hotteuse, faubourg Sainte-Walburge , veuve de 
Pierre Gilles.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Aujourd’hui vendredi, M. BOSCO donnera à la Salle de 
Spectacle , au bénéfice des indigens , la troisième partie de 
son cabinet , dernière représentation de Magie Egyptienne, 
intitulée : Le Diable dèchamè , en 3 parties

Le divertissemens de cette soirée consistent en 30 pièces , 
secrets de la magie naturelle et de sa propre invention , il fera 
tout son possible pour contenter les spectateurs,

La première partie se terminera par la grande manœuvre 
des montres du fameux Cagliostro ou ['horloger infernal.

La deuxième partie par un coup de pistolet , avec lequel 
| BOSCO fera ses adieux à tous les spectateurs , hommage of • 

fert par sa reconnaissance aux habitans de la ville de Liège.
Le spectacle sera terminé par une grande manœuvre mi

litaire exécutée par des soldats de cette garnison ,' tirée de 
la magie blanche ou le second Fauste (de sa propre in
vention. )

L'apparat sera disposé en avant du rideau et de manière 
que tous les spectateurs puissent bien voir de leurs places , 
même des plus éloignées : l'illumination de la scène sera aug
mentée de sorte que le public sera satisfait.

On commencera à 6 heures précises pour finir à 10.
On peut se procurer des billets au bureau de Bienfai

sance, et à l’ouverture de la caisse, qui aura lieu à trois 
heures, pour que le public ne soit pas gêné comme à la 
salle d’Emulation.

.S adresser pour la location des loges au bureau central de 
Bienfaisance, rue Viuàve d'Ile , n° 42.

*** A la suite de l’incendie qui a tout enlevé à Jean 
Georges BEUL, de Herve,mon père, le 18 décembre der
nier, quelques malveillans font courir des bruits qui pou N 
raient, s’ils étaient vrais, compromettre l’estime et la con
fiance dont il a constamment joui dans le commerce depuis 
50 aimées, je me vois forcé , pour donner un démenti à ces 
calomniateurs , d’inviter tous ses créanciers de se présenter , 
muni de leurs titres, à mon bureau, rue.Royale, à Liège, 
n° 92-1, pour eu recevoir le paiement. M, G. BEUL, 753

177 Lundi 30 janvier courant, à trois heures de relevée , 
il sera procédé, chez MM. Jonghen et Delrez , commission
naires à Liège, par le ministère de M. LEBRUN, courtier, 
à la VENTE publique et définitive de 15 pièces de VINS 
de Bordeaux, au comptant.

( ) FAILLITE DE PIERRE LOUIS RANWEZ.
Nous Joseph Viot , juge commissaire , et Auguste Théodore 

Joseph; Ausiaux, syndic à la faillite de Pierre Louis Rau- 
wez, ci-devant négociant, demeurant à Huy , avertissons les 
créanciers de celui-ci , de se présenter dans les quarante jours 
par eux, ou par leurs fondés de pouvoirs audit syndic, de 
lui déclarer à quel titre et pour quelle somme ils sont créan
ciers , et île lui remettre leurs titres rie créances, ou de les 
déposer au greffe du tribunal de 1rc instance séant à Huy, 
faisant fonctions de tribunal rte commerce : et que la vérifi
cation des créances, se leva contradictoirement entre lesdits 
créanciers et le syndic, en présence dudit juge commissaire 
dans les quinze jours qui suivront le délai fixé, ci-dessus , 
M. le juge commissaire ayant indiqué, à cette fin, tous les 
j.oürs , à deux heures de relevée.

A. ANCIAUX , avoué-Iicencié-

HUTi’BES anglaises 1 ”. qualité, chez L. ANDBIEN, fils, 
au Petit Pavillon anglais , rue Souverain-Font, n° 320. 6

Cabillaux , Bayes , Flottes, chez aNDRIEN, fils rue Souy. Pon

Nouvelles Moulles chez ANDBIEN fils , Souver.-Pont, n° 320

HUITRES anglaises!^ qualité chez PERET, rue Ste Ursule

Cabillaux , Rayes, Rivets, Flottes, chez PÉRET, rue Ste.-Ursule

Eperlans et Moulles très-fraîches, chez PERET , rue Sie, Ursule 

HUITRES anglaises chez TART , derrière l’IIôtel-de-Vilie

HUITRES anglaises,cliezPARFONDRY , derr. l’Hôtel de Ville

POISSONS de mer très-frais, au Moriane rue du Stockis. 14 7

VILLE DE LIEGE. — Les bourgmestre et écheyins, vu It 
pétition du sieur Léonard Massait tendante à être autorisé j 
faire construire une forge dans la maison n° 739, rue St.-Denis, 
appartenant à M. Duhaut.

Vu l’arrêté du 3l janvier 1824; arrêtent :
La demande ci-dessus énoncée sera publiée par la voie ds 

journaux. Les personnes qui auraient des motifs d’oppositioni 
faire valoir contre l’établissement projeté , sont invitées à tel 
faire parvenir à la régence , dans le terme de quinze jours.

A l’hôtel-de-ville , le 25 janvier 1832.
Le premier échevio , Guillaume PLUMIER.

Par la régence : le secrétaire,DEMAÜjï,

On DÉSIRE acquérir une MAISON propre au comméra) 
s’adresser à M. RENOZ , notaire , rue d’Amay , n° 653. j 

Le même notaire est chargé de PLACER soit sur hypothecs] 
soit en acquisition d’immeubles 45,OUO FLORINS.

VENTE PUBLIQUE D’IMMEUBLES.
Le 1er février 1832 , à 10 heures du matin chez Bruyii

a Mortier, les enfants Bergenhoussc de Bolland, feront El ^ 
poser en VENTE publique les immeubles suivants.

Lot.—' Une maison et dépendance, avec 156 perdIe
et 93 aunes de prairie et 13 perches 7 aunes de terre, tena#, 
ensemble à Hacboistre commune de Bolland.

2e Lot.— Une prairie dite Lahaut, aux même endroit 
commune, contenant 172 perches 17 aunes.

3e Lot. — Une maison et dépendances avec deux bonnia 
26 perches et 69 aunes de prairie, an lieu dit la Bruyère 
commune de Trembleur. d<

Aux conditions à voir en l’étude du notaire FLÊCHEÎL 
à Warsage. - sa

VENTE DE BOIS DE HAUTE FUTAIE.
Cette vente aura lieu aux pieds des arbres, le lundi ta 

janvier 1832 , dans les bois de Madame la douairière 
W'oelmont, liée baronne de Haultepenne, situés en la a 
mime de S.OIRON , consistant en CHÊNES , HÈIlti 
FRENES et BOIS BLANCS propres à tous usages. A cri 
et aux conditions lors à prélire.

Le CHATEAU de Soiron, avec écuries , remises, jarili 
drêves, promenades et nosquet, est à LOUER dès-à-préi 
ou pour le premier mai prochain, avec chasse et teudt 
aux grives , sur plus de cent cinquante bounieis 
terre ' et bois.

S adresser à S. J. LEJEUNE, à Xhendelesse.

( ) Lundi 6 février 1832, à neuf heures du matini lefl 
taire PAQUE VENBRA aux enchères publiques, parrln’M 
M. Bouhy, juge de paix , en son bureau , rue St.-jean-en-fc] 
une MAISON faisant le coin des ruesFond-St.-Servais et SaM 
mande, cotée 474 , à Liège; aux conditions que l’on p» j 
voir audit bureau et eu l’étude du notaire dépositaire des tiW

QUARTIER de maître à LOUER avec jardin, sur 1st01 
de Chaudfontaine. S’adresser rue Salamandre , -n° 467. : *

QUARTIER garni à 
le Palais , n° 49.

LOUER avec pension , rue

COMMERCE.
bourse de Paris da 23 janvier.— Rentes , 5 p. 0(0 ,j# 

du 22 mars 1830, 95 fr. 60 c. — 4 1|2 p. 0(0, jouis» 
du 22 mars, 00 fr. 00 c. — Rentes, 3 p. 0p0 , joniss. 
22 juin 1830 , 65 fr. 50 ^Actions rie la banque , lol i1 
OO c. — Certif. Falcounet 76 fr. 50 c. — Emprunt » 
d'Espagne 1830, 72 0|0. - Emprunt d’Haïti, 220 fr. 
— Emprunt rom. 74 4 p8. — Emprunt Belge 73 3|4.

bourse d’Amsterdam du 23 janvier. _ _  Dette active
1|2,0[0 00 0[00. — Idem différée 15[16. — Bill, de cb. 1 
OpO 0.— Syndicat d’amortissement 66 t[4 0p0 0 0p0. —11 
remb. 2 1|2, 00 0p0, OpO Act. Société de cumin. 00 0[0 
Kuss. Hop. et C' o , 89 I [4 et 90 0[0 0p0. — Dito ins. gr. h 
0[0 OpOO. — Dito C. Ham., G0 0p0 0. — Ditoem.à L. 00
— Dauo. à Land. 00 OpO. —Ken. fr. 3 «p„ , 65 3p4 0 0
— Tïsp. II n 0|0 , 00 — Dito à Paris', 00 0i0 — Rente Ve 
00 0)0 0 0p0 OpO 0[0 0 0[0.—Vienne Act. Bami. 00— M étal 
OpO OpO OpO. — A Rot. ri' 1. 000. — Dite 2' 1. 000. - 
de Pologne 00 0p0. Naples Falconet 5, 71 lp4 0 OpO.
Dito Londres 00 0p0 à 00. — Brésil. 00 OpO._ _  Grecs 0
-T Perp. d'Amst., 46 3[4 0 OpO.

bourse d’Anvers du 25 janvier.

Changes. à courts jours. o. 2 riiois.
Amsterdam 5p8 av. A
Londres. 39pl t 39p8 A
Paris. lp4p. A 5p8 A
Francfort. 35 3p4 00 OpO
Hambourg. 35 3p8 N 00 OiO A

Escompte 0 à 0
Effets publics. „„ » uv -

Napolitains, 71 3p8 1 p2 0 OO OpO. — Guebard 00 0p0 N- " 
perpétuelle Espagnole de Paris 00 OpO OiO 00 00 N. f* 
Amsterdam , 47 47 1 p8 00 0. — Anglo Danois , 65 OpO 
— Lots de Pologne 100 OpO 0p0 0. — Anglo Brésiliens./
------Emprunt belge de 12 millions, 88 00 OpO 0 ;
10 millions ', 00 OpO 0 ; idem de 24 millions , 00 OpO 0. — 
prunt fomain , 00 OpO 0.

Bourse de Bruxelles , le 24 janvier. —Emprunt ée 1 
lions, intérêt 5, 88 OpO—.— Emprunt de 10'millionsi 
intérêt , 80 SA.

H, Lignac, impr. du Journal, place du Spert» ele


